
 

CFPPA DU GARD 
Au service de la formation professionnelle continue depuis 1964 

AGRICULTURE 
 

 

CULTURE DES PLANTES À PARFUM AROMATIQUES  
ET MÉDICINALES EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

 

Objectifs :  
Connaître la règlementation et l’environnement socioprofessionnel  
   de la culture de PPAM en AB 
Identifier les différents systèmes de production et 

appréhender l’environnement économique de la culture de 
plantes à parfums, aromatiques et médicinales en AB 

Mettre en œuvre la conduite technique des productions en AB 
 
 P 
 

CONTENU  
 

CONNAITRE LA RÉGLEMENTATION ET 
L’ENVIRONNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL  
DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
Cahier de charges européen en Agriculture Biologiue 
Principaux organismes certificateurs 
Différents organismes techniques et partenaires pouvant 
intervenir dans l’Agriculture Biologique 
 
IDENTIFIER LES DIFFÉRENTS SYSTÈMES DE 
PRODUCTION ET APPRÉHENDER 
L’ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE DE 
L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
Place de l’Agriculture Biologique en Europe, France, 
Région 
Considérants de l’Agriculture Biologique 
Principaux débouchés, modes de commercialisation 
envisageables 
Produits autorisés en Agriculture Biologique 
 

 

METTRE EN ŒUVRE LA CONDUITE TECHNIQUE 
DES PRODUCTIONS EN AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE 
Raisonner et mettre en œuvre en fonction des objectifs 
Atouts et contraintes de l’atelier 
Gestion en fonction des objectifs de la production 
Gestion des adventices, maladies et parasites 
Récolte et stockage 
 
ÉVALUATION BILAN 
 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  
Apports théoriques et mise en pratique 

 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Mise en situation professionnelle 

 

DURÉE et LIEU 
 

9 jours - 63 heures - Calendrier des formations téléchargeable sur notre site internet : www.epl.nimes.educagri.fr 
Rodilhan (30230)  
 

PUBLIC CONCERNÉ et CONDITIONS D’ACCES 
 

Tous publics, femmes-hommes (salariés, demandeurs d’emplois, autres ...) 
Avoir plus de 18 ans, ne pas avoir de contre-indication médicale et après étude du dossier individuel 
 

FINANCEMENT 
 

Vous êtes en activité  
Votre formation peut être financée dans le cadre du 
plan de formation de l’entreprise 
 
Dans le cadre d’un financement OPCA (Organisme 
Paritaire Collecteur Agréée) dont dépend votre 
entreprise  
 
Ou encore dans le cadre du Compte Personnel de 
Formation (CPF) 
 

 

Vous êtes sans emploi  
Vous pouvez mobiliser votre  Compte Personnel de 
Formation (CPF). Pole Emploi peut financer votre 
formation sous conditions 
 
A titre personnel  
Vous pouvez financer vous-même n’importe quelle 
formation, facilités de paiement 
 
Autre situation  
Nous consulter 
 

CANDIDATURE 
 

Dossier de candidature téléchargeable sur notre site internet : www.epl.nimes.educagri.fr 
 

COMMENT VENIR SUR LE CENTRE ? 

 

Transports de l'Agglomération Nîmoise  
Réseau TANGO : http://www.tangobus.fr 
 

Réseau régional des transports publics d’Occitanie  
Réseau LIO : https://www.laregion.fr/Train-regional-lio 
 

Train :  
En gare de Nîmes, la Gare routière  
est très proche de la gare SNCF 
 
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CFPPA DU GARD 
12 avenue Cazeaux 

30230 Rodilhan 
 04 66 20 33 09 tapez 4 
cfppa.nimes@educagri.fr 

www.epl.nimes.educagri.fr 
 

 

Référent pédagogique 
Eva ALCANIZ 

eva.alcaniz@educagri.fr 
 

Référent handicap 
Céline DEVAUX 

celine.devaux@educagri.fr 
 

Référente administrative 
Sylvie GALDEANO 
 04 66 20 81 30 

 04 66 20 33 09 tapez 4 
sylvie.galdeano@educagri.fr 
 
 
 
 
 
 
 

 
Scannez-moi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

cdr
Zone de texte
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Alternance d'apports théoriques, de visites d'exploitations, de démonstrations et de mises en situations professionnelles.

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Les compétences sont évaluées à travers une mise en situation professionnelle.
MODALITÉS DE VALIDATION
Cette évaluation valide un bloc de compétences du diplôme national Brevet Professionnel Responsable d'Entreprise Agricole

cdr
Zone de texte

cdr
Zone de texte
Sandrine MONTERO
sandrine.montero@educagri.fr

cdr
Zone de texte
TAUX DE SATISFACTION GLOBALE SUR LA SESSION 2021:100%



TAUX DE VALIDATION DES COMPÉTENCES SUR LA SESSION 2021: 80%




